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Les devis funéraires en mairie, « une fausse bonne idée »

D epuis février, les opérateurs
funéraires ont l’obligation
d’envoyer des devis types

dans les mairies de plus de 5 000 ha-
bitants des départements où ils ont 
leur siège social ou un établissement 
secondaire. Il s’agit de fournir aux 
familles endeuillées des informa-
tions comparables sur les prix des 
diverses prestations liées aux obsè-
ques, en distinguant celles qui sont 
obligatoires de celles qui sont seule-
ment optionnelles.

Sont obligatoires, notamment, la 
fourniture d’un cercueil (de 22 mm 
d’épaisseur, en cas d’inhumation, et 
de 18 mm, en cas de crémation) – 
sans indications sur la qualité du bois 
– avec quatre poignées, le creusement 
et le comblement de la fosse. Sont op-
tionnelles des prestations telles que 
la toilette mortuaire, les frais de sé-
jour en salon de présentation, la four-
niture d’un caveau ou d’un monu-
ment, ou le dépôt de l’urne dans un 
columbarium.

Connaître cette distinction permet
aux familles endeuillées de résister 
aux pressions de certains commer-
ciaux qui, dans les magasins de pom-

pes funèbres, jouent sur leur igno-
rance et leur culpabilité, pour leur 
vendre des cercueils haut de gamme 
ou des soins de conservation sans 
utilité. Depuis 2011, ces devis, dont la 
présentation et la terminologie ont 
été imposées par un arrêté ministé-
riel, étaient obligatoires seulement 
en magasin. Un amendement, intro-
duit par le sénateur PS Jean-Pierre 
Sueur, lors du vote de la loi relative à 
la modernisation et à la simplifica-
tion du droit et des procédures dans 
les domaines de la justice et des affai-
res intérieures, en janvier, a rendu 
obligatoire leur expédition en mairie.

Certains opérateurs funéraires se 
sont exécutés, d’autres pas. Le 
groupe OGF, leader français des pom-
pes funèbres, qui se veut « exem-
plaire », a envoyé la bagatelle de… 
70 226 devis, dans toute la France. 
« Pour quel résultat ? », soupire Jean 
Ruellan, son directeur du marketing 
et de la communication.

Dérisoire, apparemment : il nous a,
par exemple, été impossible de pren-
dre connaissance des 70 devis qu’OGF 
a envoyés à chacune des mairies d’ar-
rondissement de la capitale. Le ser-

vice de presse de la Mairie de Paris, 
interrogé sur leur sort, n’a pas été en 
mesure de nous éclairer. A Lyon, la 
direction des cimetières nous a ré-
pondu qu’elle n’en « avait pas », avant, 
sur notre insistance, de vérifier et de 
nous indiquer qu’elle n’en avait reçu 
que « quelques-uns ». Même chose à 
Brest (Finistère), où la mairie n’a ob-
tenu que ceux du groupe OGF.

TRAVAIL DE TITAN

Manifestement, les mairies ne savent 
pas quoi faire de ces devis types. 
 « Celle de Lille les a refusés, en nous 
expliquant qu’elle n’avait pas le droit 
de faire de la publicité ! », s’agace 
Jean Ruellan.

Certaines les ont mis en ligne, dans
l’ordre d’arrivée, ou l’ordre alphabéti-
que. Le public, lui, ignore qu’il peut 
consulter ces documents, faute de 
publicité. Et s’il le savait, comment 
pourrait-il comparer des centaines de 
pages, sur un coin de table du service 
de l’état civil, ou même sur un écran ? 
A quand la mise au point d’un logi-
ciel lui permettant de cocher les ca-
ses qui l’intéressent et calculant la 
somme due ?

La Confédération des profession-
nels du funéraire et de la marbrerie 
(CPFM) estime que les devis types en 
magasin sont une « excellente chose » 
pour les consommateurs. Mais elle 
trouve que l’obligation de les envoyer 
en mairie est l’« exemple même de la 
fausse bonne idée ».

En effet, explique son directeur gé-
néral délégué, Richard Féret, « le de-
vis type est une ossature que l’on 
complète, en magasin, en fonction 
des besoins de la famille : le prix des 
prestations obligatoires ne sera pas le 
même selon que la personne est décé-
dée à deux cents kilomètres de chez 
elle ou dans sa commune, à l’hôpital 
ou à son domicile, le dimanche ou en 
semaine, et que nous devons ajouter 
des opérations telles que le transport 
de nuit, la mise en bière immédiate, 
les vacations de police pour la créma-
tion ou le passage en maison funé-
raire. Le client qui le découvrirait en 
magasin, alors qu’il est venu sur la 
base d’un devis moins élevé lu en mai-
rie, risquerait de prendre l’opérateur 
pour un escroc ».

Richard Féret a conseillé à chacun 
des membres de la CPFM d’envoyer 

une vingtaine de devis types, qui ré-
pondraient à la variété des situa-
tions de décès. Ils n’ont pas sauté de 
joie, car cela représenterait un tra-
vail de titan.

Avec seulement deux devis par 
agence (l’un pour l’inhumation, 
l’autre pour la crémation), le groupe 
OGF a dépensé des milliers d’euros 
en modélisation informatique et en 
frais postaux. Les opérateurs qui 
n’enverraient rien pourraient subir 
une sanction administrative du pré-
fet, consistant en la suspension ou le 
retrait de leur habilitation.

La plupart des opérateurs funérai-
res trouvent que la disposition liti-
gieuse est « inutile », « coûteuse » et 
« totalement anachronique » : « A 
l’heure d’Internet, n’importe qui peut 
consulter nos tarifs en ligne ! », s’ex-
clame M. Ruellan – nous en avons 
fourni l’illustration sur notre blog 
Sosconso. Le PDG d’OGF, Philippe 
Lerouge, a émis une protestation 
auprès du premier ministre, Manuel 
Valls… qui s’est contenté d’accuser 
réception. p

http://sosconso.blog.lemonde.fr

Les inégalités de patrimoine  
sont la vraie fracture sociale 

Le tassement des écarts 
de revenus souligné 
par l’Insee dissimule 
les déséquilibres 
dus à l’envolée des prix 
de l’immobilier

par jean taricat

L’
Insee l’annonce : en 2013, les
inégalités se sont tassées en
France. C’est la preuve de
l’efficacité redistributive de

l’Etat providence, qui complète les re-
venus des plus faibles en ponction-
nant ceux des plus élevés. Déjà 
en 2008, un rapport de l’Insee (« Les
mécanismes de réduction des inégali-
tés de revenus ») notait que la redistri-
bution augmentait de 47 % les revenus
des 20 % de Français les plus modes-
tes, et diminuait de 20 % ceux des 20 %
les plus aisés. En résultait une division
par deux des écarts entre pauvres et ri-
ches avant et après redistribution. Il 
faut donc se féliciter qu’en 2013 cet 
écart s’amenuise un peu plus.

Mais cette apparente réduction des
inégalités dissimule une autre réalité.
Aujourd’hui, 58 % des Français, pro-
priétaires de leur logement, pour la
plupart ni très riches ni très pauvres, 
s’enrichissent beaucoup plus vite par
leur patrimoine que par leurs revenus.

Le patrimoine des plus riches aug-
mente très vite (entre 2004 et 2010,
les 10 % des ménages les plus fortu-
nés ont vu leur patrimoine moyen 
augmenter de 400 000 euros, une 
croissance de 47 %), mais les « enquê-
tes patrimoine » de l’Insee révèlent 
aussi que celui des ménages du cin-
quième décile a progressé, sur la 
même période, de 36 000 euros, soit
un gain presque équivalent, de 45 %. Il
s’agit là d’un pur produit de la spécu-
lation immobilière, car l’actif finan-
cier n’augmente que pour les grandes
fortunes. L’immobilier creuse donc
les écarts d’enrichissement entre 
Français modestes.

On le vérifie en comparant, par mé-
nage, les gains issus de la redistribu-

tion avec ceux issus de la spéculation. 
De 2004 à 2010, le cumul des aides au
logement pour les deux premiers dé-
ciles s’élève à 14 000 euros, tandis que 
l’augmentation du patrimoine pour le
cinquième décile atteint 36 000 euros.
Autrement dit, la spéculation est deux
fois et demie plus rémunératrice pour
le Français moyen que la redistribu-
tion ne l’est pour les plus démunis.

Autrement dit encore, les proprié-
taires ont reçu des aides publiques à
l’accession, dont ils retirent beaucoup
plus. Est ce équitable ? Encouragée 
par la gauche et la droite, la France des
propriétaires avance, mais le pays ne
sera jamais recouvert de propriétai-
res, pas plus que l’Angleterre où leur
nombre décroît depuis quelques an-
nées. L’utopie libérale a ses laissés-
pour-compte. 

ENRICHISSEMENT À DEUX VITESSES
La raison en est que, en France 
comme ailleurs, depuis plusieurs dé-
cennies, l’évolution des salaires a été
très inférieure à celle des prix de l’im-
mobilier. De 1990 à 2010, le prix des 
logements neufs a crû de 6 % par an, 
celui des logements anciens de 3,3 %
par an, et les salaires nets de 0,5 %.
Grandissante d’année en année, la
mise initiale paralyse les primo-accé-
dants modestes au point que le prêt à 
taux zéro, qui leur était destiné, sou-
lage maintenant des ménages qui
n’en ont pas besoin.

L’aide publique produit ainsi un en-
richissement à deux vitesses. Cette 
inégalité ne se comblera pas d’elle-
même. Il faudrait une redistribution 
plus favorable aux non-propriétaires 
modestes, une autre fiscalité immo-
bilière et de la succession, accompa-
gnées d’un puissant soutien électoral.
Quand la France atteindra le taux
européen des 65-70 % de propriétai-
res, il sera trop tard car, accaparés par 
la valorisation de leurs biens pour
leurs retraites ou l’avenir éducatif de
leurs enfants, les propriétaires n’ac-
cepteront pas une redistribution en
leur défaveur. En l’absence de réfor-
mes, le risque est celui d’un pays frac-
turé en deux, entre « héritiers » et
« exclus ».

A l’heure où les inégalités sont cu-
mulatives (scolarité, diplômes, reve-
nus, patrimoine), comment mettre en
lumière ce danger ? Notre thermomè-
tre n’est visiblement plus adapté à la 
mesure des écarts, non pas entre les 
revenus ou les niveaux de vie, mais
entre la réussite et la relégation, entre 
la certitude d’accéder au patrimoine 
et son impossibilité pure et simple. p

par yann coatanlem

P
erçu comme injuste, trop
compliqué, instable, rétroac-
tif, confiscatoire, n’incitant
pas au travail, l’impôt, en

France, est massivement rejeté et
symbolise très largement l’illisibilité 
et l’inefficacité des politiques écono-
miques suivies depuis plusieurs dé-
cennies. Les contribuables ont l’im-
pression de servir de variable d’ajuste-
ment à des pouvoirs publics qui 
vivent au-dessus de leurs moyens.

Encore faut-il savoir de quel impôt
on parle : trop souvent, le débat public
se focalise sur les plus visibles, en gé-
néral ceux qui ne sont pas prélevés à 
la source, comme l’impôt sur le re-
venu, l’impôt sur la fortune (ISF) ou 
les impôts locaux. Or ceux-ci ne repré-
sentent guère plus d’un quart de la fis-
calité totale des ménages ! Si l’on con-
tinue à se focaliser un jour sur l’impôt
sur le revenu, un autre sur la CSG, on
ne fait que remuer du vent. Une
bonne réforme de la fiscalité doit con-
sidérer l’ensemble des prélèvements
directs et indirects (essentiellement la
TVA), ajustés des sommes directe-
ment redistribuées aux contribua-
bles, c’est-à-dire les prestations socia-
les et les aides à l’emploi.

Trois critères de choix nous parais-
sent essentiels dans le dosage d’une 
bonne réforme. Premièrement, la 
simplicité : la fiscalité est devenue 
bien trop compliquée. De nombreux 
économistes ont notamment mis en
évidence la grande confusion des con-
tribuables entre taux marginaux et 
taux moyens. Et, comme le souligne le
« Rapport sur la fiscalité des ména-
ges » (Dominique Lefebvre et François 
Auvigne, avril 2014) remis au premier 
ministre, Manuel Valls, « le bas de ba-
rème de l’impôt, au sens large, est de-
venu illisible, pour les contribuables

comme pour les meilleurs spécialistes,
et grevé par les effets de seuil qui doi-
vent être atténués pour éviter des res-
sauts d’imposition brutaux pour les 
contribuables ». La complexité peut
aussi constituer un facteur d’inégalité.

Deuxièmement, il faut de la stabi-
lité. On peut, là encore, s’appuyer sur
des études techniques, mais elle va 
presque de soi, et elle est réclamée de 
façon unanime par toute la société 
française. Or la politique budgétaire
est forcément volatile : de nombreux 
imprévus peuvent creuser les déficits 
au-delà des limites fixées par nos obli-
gations européennes et forcer le gou-
vernement à augmenter la pression 
fiscale. Il serait utile qu’un méca-
nisme puisse amortir les chocs fis-
caux de manière à ce que les prélève-
ments directs soient épargnés. Il nous
semble que c’est la TVA, à défaut d’une
solution plus indolore (mais nous ne 
pouvons plus faire marcher la planche
à billets), qui pourrait jouer ce rôle et
subir des augmentations ou baisses 
temporaires.

LA PLUS NEUTRE POSSIBLE
Troisièmement, une bonne fiscalité 
doit être la plus neutre possible, c’est-
à-dire modifier le moins possible le
comportement des agents économi-
ques. Clairement, une fiscalité qui dé-
courage la reprise d’un emploi ou l’en-
richissement n’est pas neutre.

Armés de ces principes, nous pou-
vons imaginer une fiscalité nouvelle,
qui puisse, au choix, facilement
épouser la progressivité actuelle ou 
évoluer vers des systèmes plus ou
moins progressifs.

Aujourd’hui, plus de 40 % du revenu
disponible des Français les plus mo-
destes provient des prestations socia-
les. Sans forcément remettre en ques-
tion ce modèle, on peut au moins es-
pérer le rendre plus efficace et 
réactiver la mobilité sociale. C’est 
pourquoi il nous paraît pertinent de 
remplacer les prestations sociales,
d’une part, par un revenu minimum 
universel, tel qu’il est envisagé notam-
ment en Finlande et qui, contraire-
ment aux allocations, éviterait les ef-
fets de seuil ; d’autre part, par un im-
pôt négatif, qui rendrait l’aide reçue de
l’Etat incitative, car proportionnelle au
travail accompli – de la même manière
que dans un impôt positif, l’impôt 
augmente en fonction des revenus dé-
clarés. Afin de laisser aux politiques 

une grande latitude dans le paramé-
trage de l’aide sociale, il conviendrait
d’introduire non pas une, mais deux
tranches d’impôt négatif, par ailleurs
fonctions du nombre d’enfants et de 
certains critères de pénibilité.

Une fois l’aide sociale mise en place,
la question devient : quel est le sys-
tème le plus simple possible permet-
tant de conserver la progressivité ac-
tuelle ? De façon surprenante, une 
seule tranche additionnelle à taux po-
sitif suffirait à remplacer l’impôt sur le 
revenu actuel, mais aussi la CSG et l’ISF,
et éventuellement les impôts locaux.
Nous proposons également la sup-
pression de 27 milliards de niches ne 
remplissant aucun rôle social et per-
mettant une trop grande optimisation 
fiscale surtout bénéfique aux ménages
les plus aisés, tout en nuisant à la lisibi-
lité du système dans son ensemble.

Dans ce système, l’impôt devien-
drait universel et comprendrait :

– un revenu minimum qui permet-
trait à tous de naviguer dans des carriè-
res entrecoupées de périodes de for-
mation, de chômage et de pauses pro-
fessionnelles de plus en plus 
aléatoires ;

– un impôt progressif, avec deux
taux négatifs, remplaçant toutes les 
aides sociales, et un taux positif uni-
que s’apparentant à une « flat tax », 
mais partie intégrante d’un système 
qui reste progressif.

Les gagnants de cette nouvelle fisca-
lité sont la plupart des ménages mo-
destes, notamment ceux proches du 
revenu médian. Les – légers – per-
dants sont le top 20 % des ménages les
plus aisés, sauf le top 1 %, qui, certes,
perdrait l’avantage de nombreuses ni-
ches fiscales, mais bénéficierait de 
taux moyens nettement en baisse.

Dans un système lisible pour tous,
stable et relativement neutre, il y 
aurait moins d’obstacles à ce que l’as-
censeur social se remette en marche 
et moins d’incertitude sur l’imposi-
tion des revenus, donc plus d’incita-
tions à s’enrichir. p
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Le revenu minimum, base d’une refonte 
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Une véritable réforme fiscale doit combiner impôt
à taux unique, impôt négatif et revenu universel

SI L’ON CONTINUE

À SE FOCALISER UN JOUR 
SUR L’IMPÔT SUR

LE REVENU, UN AUTRE 
SUR LA CSG, ON NE FAIT 

QUE REMUER DU VENT
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